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Le département fiscal d’Alérion s’agrandit 
 

 

Philippe Pescayre rejoint Alérion en qualité d’avocat associé au sein du département fiscal aux côtés 

de Stanislas Vailhen et Christophe Gerschel.  

 

Philippe Pescayre, un professionnel expérimenté en fiscalité   

Spécialisé en droit fiscal, Philippe Pescayre est titulaire d’un troisième cycle en fiscalité de 

l’Université Paris II Panthéon-Assas (DJCE-DESS Droit des affaires et fiscalité) et diplômé de l’Institut 

de Droit des Affaires (Paris II Assas). Il exerçait auparavant son activité professionnelle en qualité de  

Directeur de Mission Senior au sein d’Ernst & Young Société d’Avocats (1999-2008) où il était 

responsable du département Fiscalité Patrimoniale et Entreprises Familiales pour la zone France-

Luxembourg. Philippe Pescayre a développé pour une clientèle française et internationale une 

expertise sectorielle en matière immobilière ainsi qu’une activité de fiscalité des entreprises et de 

contrôle et contentieux pour les entreprises patrimoniales. Il a débuté sa carrière en qualité de 

conseil en matière de fiscalité des entreprises chez Bignon & Lebray de 1996 à 1999. 

 

«Rejoindre Alerion, cabinet en pleine croissance avec une ouverture à 

l’international, est un challenge des plus motivants et je suis heureux de venir y 

renforcer la pratique fiscale. Le cabinet jouit d’une notoriété en la matière, tout 

particulièrement après le succès de l’obtention de la modification de plusieurs 

doctrines administratives notamment en matière de TVA et de taxe 

professionnelle » commente Philippe Pescayre. 

 

 

 

Un département fiscal reconnu  et participant au développement rapide du cabinet 

L’expertise de ses associés s’exerce désormais dans tous les domaines  de la fiscalité des affaires et 

du patrimoine, et notamment en fiscalité immobilière. L’optimisation fiscale des opérations de 

restructuration et d’acquisition ou de vente, notamment transnationales et la défense des intérêts 

catégoriels (lobbying ou contentieux de masse) constituent également des pratiques exercées au 

quotidien au sein du cabinet. « Nous traitons toutes les problématiques fiscales de l’entreprise et du 

dirigeant. Le recrutement de Philippe, qui nous apporte son expérience, ses expertises et son réseau à 

l’étranger, entre dans une stratégie de croissance continue et de développement hexagonal et 

international d’Alérion. Le département fiscal du cabinet est aujourd’hui composé de 10 personnes 

qui constituent une équipe soudée et professionnelle  » se félicitent Stanislas Vailhen et Christophe 

Gerschel, associés du département fiscal. 
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